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1.The Govemment of Canada and the 
Government of the People's Republic 
of China, in accordance with the prin-
ciples of mutual respect for sovereignty 
and territorial integrity, non-interfer-
ence in each other's mutual affairs and 
equality and mutual benefit, have 
decided upon mutual recognition and 
the establishment of diplomatic rela-
tions, effective October 13, 1970. 

2. The Chinese govemment reaffirms that 
Taiwan is an inalienable part of the 
territory of the People's Republic of 
China. The Canadian government takes 
note of this position of the Chinese 
govemment. 

Mitchell Sharp and Zhou En-Lai, 1972 

3. The Canadian govemment recognizes 
the Govemment of the People's 
Republic of China as the sole legal 
government of China. 

4. The Canadian and Chinese govern-
ments have agreed to exchange 
ambassadors within six months, and to 
provide all necessary  assistance for the 
establishment and the performance of 
the functions of diplomatic missions in 
their respective capitals, on the basis of 
equality and mutual benefit and in acc-
ordance with international practice." 

The Minister went on to note that, "The 
establishment of diplomatic relations 
between Canada and China is an impor-
tant step in the development of relations 
between our two countries, but it is not 
the first step, nor is it an end in itself. We 
have opened a new and important chan-
nel of communication, through which I 
hope we will be able to expand and 
develop our relations in every sphere. We 
have already indicated to the Chinese, in 
our Stockholm discussions, our interest 
in setting up cultural and educational 
exchanges, in expanding trade between 
our two countries, in reaching an under-
standing on consular matters, and in set-
tling a small number of problems left 
over from an earlier period. The Chinese 
have expressed the view that our relations 
in other fields such as these can only  ben- 

1. Le gouvernement de la République 
populaire de Chine et le gouvernement 
du Canada, conformément aux principes 
du respect mutuel de la souveraineté et 
de l'intégrité territoriale, de la non-inter-
vention dans les affaires internes de l'un 
et de l'autre, ainsi que de l'égalité et de 
la réciprocité des avantages, ont décidé 
de s'accorder mutuellement la reconna-
issance et d'établir des relations diploma-
tiques à compter du 13 octobre 1 970. 

2. Le gouvernement chinois réaffirme que 
Taiwan est une partie inaliénable du 
territoire de la République populaire de 
Chine. Le gouvernement canadien 
prend note de cette position du gou-
vernement chinois. 

3. Le gouvernement du Canada reconnaît 
le gouvernement de la République pop-
ulaire de Chine comme étant le seul 
gouvernement légal de la Chine. 

4. Les gouvernements chinois et canadiens 
sont convenus d'échanger des ambas-
sadeurs dans les six prochains mois et 
de fournir toute l'aide nécessaire à 
l'établissement de missions diploma-
tiques dans leurs capitales respectives, 
ainsi qu'a l'exercice des fonctions de 
ces missions, dans le respect de l'égal-
ité, de la réciprocité des avantages et 
de l'usage international.» 

Le ministre a encore fait remarqué que «si 
l'établissement de relations diplomatiques 
entre le Canada et la République populaire 
de Chine marquait un pas important dans 
le développement des relations entre les 
deux pays, ce n'était ni le premier pas ni 
encore moins le dernier. Nous avons 
ouvert, a-t-il ajouté, un canal de commu-
nications nouveau et important qui nous 
permettra, je l'espère, d'élargir et de 
développer nos relations dans tous les 
domaines. Au cours de nos discussions de 
Stockholm, nous avons déjà exprimé aux 
représentants de la République populaire 
de Chine notre désir d'établir des échanges 
dans les domaines de l'éducation et de la 
culture, de développer les échanges com-
merciaux entre nos deux pays, d'aboutir à 
des ententes en matières consulaires et de 
régler divers problèmes hérités d'une péri-
ode révolue. Les représentants chinois ont 
fait savoir qu'une collaboration dans des 
domaines tels que ceux que je viens 
d'évoquer ne peut que profiter de l'étab-
lissement de relations diplomatiques entre 
nos deux pays.» 

Un quart de siècle plus tard, il est facile de 
voir que ces espoirs se sont réalisés—à un 
degré peut-être que seul le plus optimiste 
de politiciens aurait pu prévoir en 1970. 
Ce qu'il ne faut pas perdre de vue, par 
contre, c'est que l'accord sino-canadien a 
constitué une percée importante. 
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